
 

 

 
 

 
 
 
 

 

Congo NaturEvolution,  «  CONEV RDC » 
 

 

Titre du projet:  

Projet de protection et réhabilitation des habitats des amphibiens dans le Bassin du Congo, spécialement 
dans la commune périurbaine de Mont Ngafula à Kinshasa en République Démocratique du Congo   
 

Localissation du Projet  (Ville et Pays): 

Village Umbu, Commune de Mont Ngalula, Ville de Kinshasa en République Démocratique du Congo 
 

Date de debut et fin du projet : 

05 Janvier 2026 au 31 décembre 2026 
 

Nom de l’organisation, son adresse et le détail de contact (email & phone) et affiliation institutionnelle : 

Congo NaturEvolution, CONEV RDC 
97, Nguma 3, Quartier Joli Parc, Commune de Ngaliema, Kinshasa, RDC 
Email: contact@conevrdc.org  
+243 818089010 
 
Affiliée à:   

 Société Civile Environnementale de la RDC 
 Manzigira  
 La Nature et Nous 
 Congo vert 

 

Responsable de l’organisation, adresse et contact  

NNAMA RWABIKA Arsène  
97, Avenue Nguma 3, Quartier Joli parc,  Commune de Ngaliema, Kinshasa, RDC 
Email: arsenenama@conevrdc.org, arsenenama41@gmail.com  
+243 976969286 
 

Les espèces à protéger incluent sur la liste rouge de l’UICN et leur statut 

Species (common and scientific name) IUCN Red List status 

Amphibiens (Grenouilles et crapeaux) Préoccupant  

Hyperoliidae  Menacée 

Bufonidae (Hyloidea) Menacée 

Ptychadenidae  Menacée 

Dicroglossidae Menacée 

Phrynobatrachidae  

L’espèce Sclerophrys pusilla (Sclerophrys regularis, Sclerophrys  maculata, Hyperolius quadrivitatus, 

Ptychadena  oxyrhynchus, Sclerophrys gutturalis, Phrynobatrachus congicus, Hyperolius 

tuberculatus, Afrixalus  fulvoguttatus, Hyperolius nasutus, ptychadena maccarthyensis, Ptychadena 

aequiplicata, Hyperolius concolor,  
Hoplobatrachus occipitalis 

 

 

Crapaud (Bufo bufo linnaeus)  

Contact :  
Tel : +243 818089010 
Email : contact@conevrdc.org  
Adresse : 97, Nguma 3, Q/Joli Parc, C/Ngaliema, Kinshasa, RDC 
Linkedin : https://www.linkedin.com/company/conev-rdc/ 
Siteweb : www.conevrdc.org  
 

mailto:contact@conevrdc.org
mailto:arsenenama@conevrdc.org
mailto:arsenenama41@gmail.com
https://www.linkedin.com/company/conev-rdc/
http://www.conevrdc.org/


 

 

Montant global du projet (budget)  

Quarante mille dollars américains (40.000$ US)  

Contexte et justification du projet : 

 
Dans le bassin du Congo, la situation des amphibiens illustre une contradiction préoccupante.   
La majorité des espèces recensées apparaissent sur la Liste rouge de l’UICN en catégorie LC (Least Concern 
/ Préoccupation mineure), ce qui laisse croire qu’elles ne sont pas menacées. Pourtant, cette classification 
ignore une réalité alarmante : De nombreuses espèces n’ont jamais été évaluées (Not Evaluated – NE) et 
disparaissent sans laisser de trace scientifique.   
 
D’autres sont classées en Data Deficient – DD (Données insuffisantes), faute d’informations fiables, ce qui 
empêche de mesurer leur véritable niveau de menace.  Les espèces dites LC peuvent être abondantes à 
l’échelle mondiale, mais fortement menacées localement par la déforestation, l’urbanisation galopante, la 
pollution et la destruction des mares et zones humides.   
 
Cette situation démontre que la disparition des amphibiens dans le bassin du Congo est sous-estimée et 
invisibilisée dans les statistiques internationales. Elle justifie pleinement la mise en œuvre d’actions urgentes 
de réhabilitation des habitats et de plaidoyer institutionnel, afin que les politiques publiques prennent en 
compte ces espèces avant qu’elles ne disparaissent définitivement. 
   
La République Démocratique du Congo abrite une biodiversité exceptionnelle, notamment une grande variété 
d'amphibiens. Cependant, ces espèces font face à de graves menaces, telles que la destruction de leur 
habitat, le changement climatique, la pollution et les maladies.  
 
La RDC, le pays le plus riche du point de vue de la diversité biologique sur le continent africain, est couverte 
d’une mosaïque d’écosystèmes qui comprennent notamment de la forêt dense, des savanes, des zones 
humides, des montagnes et des volcans actifs. 
 
Il comprend plus de 60 % des forêts du bassin du Congo, deuxième plus grand massif de forêt tropicale 
humide de la planète. Bien qu’il soit considéré comme l’un des pays les plus riches du monde en ce qui 
concerne ses ressources naturelles. 
 
Le pays comprend une grande diversité d’habitats d’eau douce, parmi lesquels on trouve les mangroves, 
marais, forêts marécageuses, lacs et un réseau dense de divers types de rivières. Un grand nombre de ces 
habitats font partie du système fluvial du Congo qui, en Afrique, est le système d’eau douce le plus diversifié 
en termes d’espèces.  
 
En République Démocratique du Congo les amphibiens risquent de disparaître. Il devient urgent d’adopter 
les mesures nécessaires pour éviter le déclin définitif de cette population. D’autant plus que les amphibiens 
jouent un rôle indispensable dans l’écosystème. 

En République Démocratique Du Congo, il existe une foule des raisons qui expliquent la baisse de la 
population des amphibiens. La première concerne la destruction des habitats naturels, la pression 
démographique, la modification et même le tarissement des cours d’eaux, la destruction ou la 
défragmentation des habitats naturels, la surexploitation pour l’alimentation humaine, l’introduction de 
prédateurs. 

La liste rouge des amphibiens de la RDC est incomplète en raison du manque d’information de nombreux 
sites. Sur les 241 espèces identifiées dans la liste rouge de l’UICN, 50 espèces sont endémiques. Onze 
des espèces qui ont été identifiées jusqu’à présent ont été classées comme menacées et ce projet vise à 
contribuer à mettre en œuvre des actions concrètes pour la conservation des amphibiens et l'entretien de 
leur habitat. 



 

 

 

Objectifs du projet  - actions à entreprendre, les résultats à attendre et le timing ainsi que les indicateurs 
Objectivement vérifiable  

Objectif  Activités ou Actions  Résultats  

Objectif Global 
 Contribuer à la protection et à la 

restauration des habitats des 
amphibiens dans le bassin du 
Congo, en renforçant la 
recherche, la sensibilisation et le 
plaidoyer institutionnel pour leur 
conservation. 

 
Objectifs Spécifiques 
 Réhabiliter et restaurer 6 mares 

de Mont Ngafula pour améliorer 
les habitats des amphibiens ; 
  

 Documenter et sensibiliser sur la 
disparition d’espèces non 
identifiées afin d’alerter les 
décideurs et les communautés ;  

 
 Renforcer les capacités locales et 

institutionnelles pour intégrer la 
conservation des amphibiens 
dans les politiques publiques ;   

  
 Promouvoir l’inclusion des 

femmes, des jeunes et des 
personnes vivant avec handicap 
dans les actions de conservation. 

 Études de terrain : 
inventaire rapide des 
amphibiens et suivi 
écologique.   
 

 Réhabilitation des 6 
mares : curage, plantation 
de végétation aquatique, 
sécurisation des zones 
sensibles.   

 
 Campagnes de 

sensibilisation : ateliers 
communautaires, 
supports multimédias, 
journées de plaidoyer. 

   
 Plaidoyer institutionnel : 

rencontres avec les 
autorités locales et 
nationales, élaboration de 
notes de plaidoyer.   

 
 Formation et inclusion : 

sessions de renforcement 
des capacités pour les 
jeunes et les femmes sur 
la conservation des 
amphibiens.   

 

 6 mares de Mont Ngafula 
sont réhabilitées et 
fonctionnelles comme 
habitats pour les 
amphibiens.   
 

 Un rapport scientifique et 
institutionnel documente 
la situation des 
amphibiens dans la zone. 

   
 Les autorités locales et 

nationales sont 
sensibilisées et 
s’engagent à intégrer la 
conservation des 
amphibiens dans leurs 
politiques. 

   
 Les communautés locales 

participent activement à 
la protection des habitats 
des amphibiens. 

   
 Le renforcement des 

capacités des jeunes et 
les femmes sur la 
conservation des 
amphibiens est réel et 
produit les effets. 

 
 Une meilleure visibilité 

internationale de la RDC 
dans les efforts de 
conservation des 
amphibiens.   

 

Indicateurs objectivement vérifiables du projet  

 Nombre de mares réhabilitées et superficie restaurée;  
 Nombre d’espèces d’amphibiens identifiées et suivies;  
 Nombre de sessions de sensibilisation et de participants (désagrégés par genre et âge).   
 Nombre de rencontres de plaidoyer organisées avec les autorités.   
 Engagements formels obtenus (notes, résolutions, partenariats).   
 Production et diffusion des rapports produits.   

 

Budgétisation  

 

Réhabilitation des mares       
 Achat des outils aratoires                                                 5.000$ 
 Achat des équipements de protection individuelle           2.000$ 



 

 

 Dégagement de la végétation envahissante                    1.000$ 
 Plantation des espèces locales et stabilisation/berges    2.000$ 

 
 Etude et suivi écologique                                                 5.000$ 

 
 Sensibilisation et plaidoyer                                               8.000$                                             

 
 Études et suivi écologique                                                 5.000$  

 
 Sensibilisation et plaidoyer                                                 5.000$ 

 
 Formation et inclusion communautaire                               3.000$ 

 
 Suivi et évaluation                                                               2.000$  

 
 Achat fourniture et prime/ personnel                                  2.000$  

 
Nous disons quarante mille dollars américains                       (40.000$) 
 

Conclusion  

Ce projet représente une opportunité stratégique pour sauvegarder la biodiversité du bassin du Congo, plus 
spécialement en République Démocratique du Congo renforcer la résilience écologique et positionner la RDC 
comme acteur engagé dans la conservation mondiale des amphibiens.  
 
Le soutien financier de 40.000 USD permettra à CONEV RDC de transformer une menace silencieuse en 
action concrète et durable. 

 

Kinshasa, le 4 décembre 2025 

 

NNAMA RWABIKA Arsène  

 

Coordonnateur National  


